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(54)  Installation  de  forage  comportant  un  engin  de  forage 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  forage  no- 
tamment  par  fraise  à  tambours  rotatifs. 

Le  dispositif  comprend  une  plate-forme  (10)  sur  la- 
quelle  est  montée  une  flèche  (1  4)  de  supportage  de  l'en- 
gin  de  forage  (32).  Des  tambours  (22,  28,  30)  sont  mon- 
tés  rotatifs  sur  la  plate-forme  pour  stocker  une  conduite 

(20)  de  remontée  des  déblais  extraits  par  l'engin,  des 
câbles  électriques  et  des  flexibles  d'alimentation  hy- 
draulique  (24,  26).  Ces  différents  câbles  et  conduites 
(20,  24,  26)  passent  sur  des  poulies  à  gorge  (50)  mon- 
tées  en  tête  de  flèche  (18).  Les  axes  des  poulies  sont 
parallèles  aux  axes  de  rotation  des  tambours  de  stoc- 
kage  (22,  28,  30). 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
forage  du  type  comportant  un  engin  de  forage,  notam- 
ment  mais  non  exclusivement,  du  type  fraise  à  tambours  s 
rotatifs. 

De  façon  plus  précise,  l'invention  concerne  un  dis- 
positif  ou  installation  de  forage  comportant  une  plate- 
forme  sur  laquelle  est  montée  une  flèche  de  supportage 
de  l'engin  de  forage  et  des  tambours  sur  lesquels  sont  10 
enroulés  des  câbles  électriques,  des  câbles  de  suppor- 
tage  ou  des  conduites  flexibles  pour  alimenter  les  diffé- 
rentes  parties  de  l'organe  de  l'engin  de  forage  propre- 
ment  dit. 

On  connaît  notamment  par  le  brevet  français  2  696  15 
768  un  appareil  de  forage  pour  la  réalisation  de  tran- 
chées  du  type  fraise  à  tambours  rotatifs  dans  lequel  le 
châssis  portant  les  tambours  rotatifs  de  fraisage  est 
monté  pivotant  par  rapport  à  un  organe  de  supportage 
suspendu  à  un  élément  de  levage,  de  telle  manière  que  20 
l'on  puisse  orienter  à  volonté  les  tambours  rotatifs  de 
fraisage  par  rapport  à  un  axe  vertical.  Dans  un  tel  engin 
de  forage,  on  trouve  notamment  des  moteurs  hydrauli- 
ques  d'entraînement  des  tambours  de  fraisage,  des 
capteurs  électriques  pour  la  mesure  de  certains  para-  25 
mètres  et  pour  la  commande  d'organes  liés  au  moteur, 
et  enfin  une  canalisation  axiale  d'aspiration  pour  provo- 
quer  la  remontée  des  déblais  au  fur  et  à  mesure  de  l'ac- 
tion  des  tambours  de  fraisage.  Ces  différents  organes 
doivent  être  raccordés  à  des  sources  de  liquide  sous  30 
pression  ou  à  des  organes  électriques  ou  encore,  dans 
le  cas  de  la  conduite  d'aspiration  des  déblais,  à  un  sys- 
tème  de  pompes. 

On  connaît  également  notamment  par  le  brevet 
français  2  696  767  un  appareil  pour  creuser  dans  le  sol  35 
des  tranchées  de  grande  profondeur  à  l'aide  de  tam- 
bours  de  fraisage,  qui  est  caractérisé  essentiellement 
par  le  fait  que  l'ensemble  des  moyens  de  supportage  et 
d'alimentation  de  l'engin  de  fraisage  à  tambours  rotatifs 
est  monté  sur  une  plate-forme  supportée  par  un  train  de  40 
roulement,  de  telle  manière  que  l'appareil  de  forage  soit 
totalement  autonome  et  puisse  être  amené  en  position 
de  travail  de  façon  indépendante. 

On  comprend  cependant  qu'il  existe  un  problème 
de  guidage  et  de  maintien  de  la  conduite  flexible  d'as-  45 
piration  des  déblais,  des  conduites  souples  d'alimenta- 
tion  en  liquide  sous  pression  et  des  câbles  électriques 
entre  les  tambours  rotatifs  sur  lesquels  ces  câbles  ou 
conduites  sont  stockés  et  leur  point  de  raccordement 
sur  l'organe  de  supportage  de  l'engin  de  forage.  so 

On  comprend  également  qu'il  est  nécessaire  que 
ce  guidage  soit  réalisé  dans  des  conditions  telles  que 
les  conduites  ne  risquent  pas  d'être  pliées  ou  pincées, 
ce  qui  perturberait  l'alimentation  en  liquide  sous  pres- 
sion  ou  l'aspiration  des  déblais.  55 

Un  objet  de  la  présente  invention  est  de  fournir  un 
dispositif  de  forage  du  type  mentionné  ci-dessus  qui 
comporte  des  dispositions  pour  assurer  le  guidage  des 

divers  conduites  et  câbles  électriques  vers  l'engin  de  fo- 
rage  au  fur  et  à  mesure  de  l'enfoncement  de  l'engin  de 
forage  dans  la  tranchée  en  cours  de  réalisation. 

Pour  atteindre  ce  but  selon  l'invention,  le  dispositif 
de  forage  comprend  : 

une  plate-forme, 
une  flèche  présentant  une  première  extrémité  arti- 
culée  sur  ladite  plate-forme  et  une  deuxième  extré- 
mité  supérieure, 
un  engin  de  forage  comprenant  un  organe  de  sup- 
portage  suspendu  à  la  deuxième  extrémité  de  la  flè- 
che  et  un  châssis  présentant  un  axe  vertical,  ledit 
châssis  étant  monté  pivotant  par  rapport  à  l'organe 
de  supportage  autour  de  l'axe  vertical,  ledit  châssis 
comportant  une  canalisation  de  remontée  de  dé- 
blais  disposée  selon  l'axe  vertical,  des  tubulures 
pour  la  circulation  de  fluides  et  des  conducteurs 
électriques, 
un  premier  tambour  rotatif  sur  lequel  est  enroulée 
une  conduite  flexible  destinée  à  être  raccordée  à 
ladite  canalisation,  ledit  tambour  étant  monté  rotatif 
sur  ladite  plate-forme  autour  d'un  premier  axe  hori- 
zontal, 
au  moins  un  deuxième  tambour  rotatif  sur  lequel 
sont  enroulées  des  conduites  souples  et  au  moins 
destinées  à  être  raccordées  aux  tubulures,  et/ou 
au  moins  un  câble  électrique  destiné  à  être  raccor- 
dé  au  conducteur  électrique,  ledit  deuxième  tam- 
bour  étant  monté  rotatif  sur  ladite  plate-forme 
autour  d'un  deuxième  axe  horizontal. 

Ce  dispositif  de  forage  se  caractérise  en  ce  qu'il 
comprend  en  outre  : 

une  première  poulie  dont  la  gorge  est  apte  à  rece- 
voir  ladite  conduite  flexible,  ladite  première  poulie 
étant  montée  pivotante  sur  ladite  flèche  à  proximité 
de  sa  deuxième  extrémité  autour  d'un  premier  axe 
sensiblement  parallèle  à  l'axe  dudit  premier 
tambour  ;  et 
au  moins  un  premier  ensemble  de  poulies  dont  les 
gorges  sont  respectivement  aptes  à  recevoir  lesdi- 
tes  conduites  souples  et/ou  ledit  câble  électrique, 
ledit  ensemble  de  poulies  étant  monté  pivotant  sur 
ladite  flèche  à  proximité  de  sa  deuxième  extrémité 
autour  d'un  deuxième  axe  sensiblement  parallèle 
au  deuxième  axe  dudit  deuxième  tambour,  lesdits 
premier  et  deuxième  axes  des  poulies  n'étant  pas 
parallèles  entre  eux. 

On  comprend  que,  grâce  aux  dispositions  de  l'in- 
vention,  les  différentes  conduites  ou  les  différents  câ- 
bles  sont  guidés  par  des  poulies  qui  sont  disposées  en 
tête  de  flèche  du  dispositif  de  forage.  Ces  conduites  ou 
câbles  peuvent  donc  descendre  en  même  temps  que 
l'engin  de  forage  proprement  dit  en  étant  guidés  paral- 
lèlement  au  câble  de  supportage  de  l'engin  de  forage. 
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On  évite  ainsi  un  emmêlement  de  ces  différents 
conduites  ou  câbles  et  on  évite  également  le  risque  de 
plier  localement  ces  conduites,  ce  qui  risquerait  de  per- 
turber  l'alimentation  en  liquide  des  organes  hydrauli- 
ques  montés  sur  l'engin  de  forage. 

Selon  un  mode  préféré  de  réalisation,  la  plate-for- 
me  comporte  deux  tambours  de  stockage  de  câbles  ou 
de  conduites  flexibles  et  l'extrémité  supérieure  de  la  flè- 
che  comporte  un  deuxième  ensemble  de  poulies.  Les 
axes  de  rotation  des  tambours  de  stockage  et  des  pou- 
lies  ou  ensemble  de  poulies  sont  tels  que  les  plans  mé- 
dians  du  tambour  de  stockage  et  de  la  poulie  ou  de  l'en- 
semble  de  poulies  associé  coïncident  de  telle  manière 
que  les  câbles  ou  conduites  "convergent"  au  niveau  de 
l'extrémité  supérieure  de  la  flèche  vers  l'axe  vertical  de 
pivotement  du  cadre  de  l'engin  de  forage  autour  de  son 
organe  de  supportage. 

Grâce  à  cette  disposition,  on  optimise  ainsi  le  gui- 
dage  des  câbles  et  des  conduites  depuis  leur  tambour 
de  stockage  jusqu'à  leur  extrémité  connectée  à  l'organe 
de  supportage  de  l'engin  de  forage. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  mieux  à  la  lecture  de  la  description  qui 
suit  d'un  mode  préféré  de  réalisation  de  l'invention  don- 
né  à  titre  d'exemples  non  limitatifs. 

La  description  se  réfère  aux  figures  annexées  sur 
lesquelles  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  côté  en  élévation  de  l'en- 
semble  du  dispositif  de  forage  ; 
la  figure  2  est  une  vue  simplifiée  illustrant  le  mon- 
tage  des  différentes  poulies  de  renvoi  à  l'extrémité 
supérieure  de  la  flèche  ; 
la  figure  3  est  une  vue  schématique  de  dessus  mon- 
trant  les  différents  tambours  de  stockage  des  câ- 
bles  et  flexibles  ainsi  que  les  poulies  de  renvoi  ; 
Iafigure4est  une  première  vue  en  perspective  sous 
un  premier  angle  de  l'extrémité  supérieure  de  la  flè- 
che  équipée  des  différentes  poulies  de  renvoi  ;  et 
la  figure  5  est  une  vue  analogue  sous  un  autre  an- 
gle. 

En  se  référant  tout  d'abord  à  la  figure  1  ,  on  va  dé- 
crire  les  différentes  parties  du  dispositif  de  forage.  Celui- 
ci  comprend  essentiellement  une  plate-forme  10  mon- 
tée  de  préférence  sur  des  chenilles  1  2,  ce  qui  rend  l'en- 
semble  automoteur.  Sur  la  plate-forme  10,  est  articulée 
une  flèche  de  levage  et  de  supportage  14  dont  l'extré- 
mité  inférieure  16  est  articulée  sur  la  plate-forme  10  et 
dont  l'extrémité  supérieure  18  sera  ultérieurement  ap- 
pelée  tête  de  flèche.  Sur  la  plate-forme  10,  on  a  repré- 
senté  également  des  tambours  montés  rotatifs  sur  cette 
plate-forme  pour  stocker  et  permettre  le  déroulement 
d'une  part,  d'une  conduite  flexible  de  diamètre  relative- 
ment  important  20,  cette  conduite  étant  stockée  sur  le 
tambour  22  et  d'autre  part,  de  deux  ensembles  de  con- 
duites  souples  de  plus  faible  diamètre  et  de  câbles  ré- 
férencés  respectivement  24  et  26,  ces  deux  ensembles 

de  câbles  et  conduites  souples  étant  stockés  sur  des 
tambours  rotatifs  référencés  28  et  30.  La  conduite  20 
sert  à  la  remontée  des  déblais  extraits  par  les  tambours 
rotatifs  de  la  fraise.  Son  diamètre  interne  est  typique- 

5  ment  de  l'ordre  de  15  cm. 
Sur  cette  figure,  on  a  également  représenté  l'engin 

de  forage  proprement  dit  32  qui  est  constitué  essentiel- 
lement  par  un  châssis  34  portant  les  tambours  rotatifs 
de  fraisage  36,  ce  châssis  comportant  une  extrémité  su- 

10  périeure  38  qui  est  liée  mécaniquement  à  un  organe  de 
supportage  40  de  manière  à  permettre  la  rotation  du 
châssis  34  autour  d'un  axe  vertical  par  rapport  à  l'organe 
de  supportage  40.  Comme  on  l'a  déjà  indiqué,  le  châssis 
34  comporte  des  moteurs  hydrauliques,  notamment 

15  d'entraînement  des  fraises  36  et  des  composants  élec- 
triques,  notamment  des  capteurs  ou  des  organes  de 
commande  des  moteurs  hydrauliques. 

Le  châssis  34  comprend  également  une  canalisa- 
tion  axiale  42  qui  sert  à  remonter  les  déblais  et  la  boue 

20  au  fur  et  à  mesure  de  leur  extraction  par  les  fraises  36. 
Les  différents  conducteurs  électriques  montés  sur  le 
châssis  34  ainsi  que  les  conduites  hydrauliques  et  la  ca- 
nalisation  de  remontée  42  sont  raccordés,  par  des  sys- 
tèmes  décrits  dans  les  documents  précédemment  cités, 

25  à  l'organe  de  supportage  40.  En  d'autres  termes,  le  pro- 
blème  est  de  raccorder  la  conduite  flexible  de  grand  dia- 
mètre,  les  conduites  souples  de  diamètre  réduit  et  les 
câbles  électriques  à  l'organe  de  supportage  40,  de  telle 
manière  que  l'on  évite  des  désordres  dans  ces  différents 

30  câbles  et  conduites.  Sur  cette  figure  simplifiée,  on  a  éga- 
lement  représenté  un  système  de  moufle  44  qui  permet 
le  supportage  de  l'organe  de  supportage40  à  l'extrémité 
supérieure  18  de  la  flèche  14  en  autorisant  le  mouve- 
ment  de  descente  de  l'engin  de  forage  au  fur  et  à  mesure 

35  du  forage  de  la  tranchée.  On  a  également  représenté 
sur  cette  figure  un  cabestan  entraîné  par  un  moteur  46 
pour  commander  la  manoeuvre  du  câble  constituant  le 
moufle  44  afin  de  permettre  les  déplacements  de  l'engin 
de  forage  32. 

40  Selon  l'invention,  l'ensemble  des  câbles  et  condui- 
tes  souples  24  et  26,  ainsi  que  la  conduite  flexible  de 
grand  diamètre  20  sont  guidés  entre  leurs  tambours  res- 
pectifs  de  stockage  et  l'organe  de  supportage  40  de  l'en- 
gin  de  fraisage  par  des  poulies  à  gorge  orientées  qui 

45  seront  décrites  ultérieurement  plus  en  détail.  Il  suffit  ici 
de  préciser  que  ces  ensembles  de  poulies  portant  la  ré- 
férence  50  sont  montées  pivotantes  à  proximité  de  la 
tête  de  flèche  18. 

En  se  référant  maintenant  aux  figures  simplifiées  2 
50  et  3,  on  va  décrire  plus  en  détails  le  guidage  des  câbles 

électriques  et  conduites  hydrauliques  entre  les  tam- 
bours  de  stockage  22,  28  et  30  et  l'engin  de  forage  32. 

Dans  l'exemple  particulier  décrit,  les  câbles  électri- 
ques  et  les  conduites  souples  pour  la  circulation  du  li- 

55  quide  sous  pression  sont  répartis  en  deux  nappes,  cha- 
que  nappe  comportant  par  exemple  quatre  conduites 
souples  hydrauliques  et  un  câble  électrique.  Chacune 
des  deux  nappes  est  stockée  sur  un  des  tambours  28 
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et  30. 
Sur  la  figure  3,  on  a  représenté  les  tambours  de 

stockage  22,  28  et  30  montés  pivotant  par  rapport  à  la 
plate-forme  10  autour  de  leurs  axes  respectifs  52,  54  et 
56.  Dans  ce  mode  de  réalisation,  les  axes  d'une  part, 
du  tambour  22  et  d'autre  part,  des  tambours  28  et  30 
sont  orientés  de  telle  manière  que  le  plan  médian  com- 
mun  P  des  tambours  28  et  30  et  le  plan  médian  vertical 
Q  du  tambour  22  se  coupent  sensiblement  selon  une 
droite  verticale  coïncidant  sensiblement  avec  l'axe  ver- 
tical  de  rotation  du  châssis  de  l'engin  de  forage  32.  Cette 
droite  d'intersection  est  schématisée  par  la  référence  R. 
Plus  précisément,  les  plans  verticaux  P  et  Q  font  un  an- 
gle  a  avec  la  direction  longitudinale  du  châssis  10  qui 
contient  bien  sûr  la  flèche  1  4.  Afin  d'assurer  un  guidage 
optimal  d'une  part,  de  la  conduite  de  diamètre  important 
20  et  d'autre  part,  des  conduites  souples  et  des  câbles 
électriques  stockés  sur  les  tambours  28  et  30,  on  trouve 
d'une  part,  une  poulie  à  gorge  58  dont  l'axe  de  rotation 
60  est  sensiblement  parallèle  à  l'axe  de  rotation  52  du 
tambour  22  et  deux  ensembles  de  poulies  62  et  64  dont 
les  axes  de  rotation  66  et  68  sont  sensiblement  parallè- 
les  à  la  direction  commune  des  axes  de  rotation  54  et 
56  des  tambours  28  et  30.  De  plus,  le  plan  médian  des 
poulies  coïncide  sensiblement  avec  le  plan  médian  des 
tambours  de  stockage  correspondants.  Ainsi,  après  leur 
passage  respectivement  sur  la  poulie  à  gorge  58  et  sur 
les  ensembles  des  poulies  62  et  64  d'une  part,  la  con- 
duite  de  diamètre  important  et  d'autre  part,  les  câbles 
et  conduites  souples  convergent  sensiblement  vers 
l'axe  vertical  de  rotation  de  l'engin  de  forage. 

Sur  la  figure  2,  on  a  représenté  selon  la  direction 
verticale,  la  disposition  des  différentes  poulies  à  gorge 
montées  rotatives  sur  la  tête  de  flèche  18.  Le  premier 
ensemble  de  poulies  64  est  disposé  de  préférence  en 
dessous  de  la  poulie  58  pour  la  conduite  de  diamètre 
important,  elle-même  disposée  en  dessous  de  l'ensem- 
ble  de  poulies  62  pour  la  deuxième  nappe  de  conduites 
flexibles  et  de  câbles  électriques.  La  poulie  58  est  dis- 
posée  de  telle  manière  que  la  partie  de  la  conduite  de 
diamètre  important  20  qui  en  sort  soit  disposée  selon 
l'axe  de  rotation  Z-Z'  de  l'engin  de  forage.  Les  ensem- 
bles  de  poulies  62  et  64  sont  décalés  de  telle  manière 
que  les  conduites  et  câbles  des  première  et  deuxième 
nappes  passant  respectivement  sur  les  ensembles  de 
poulies  62  et  64  soient  sensiblement  disposées  de  part 
et  d'autre  de  la  conduite  de  diamètre  important  20,  de 
telle  manière  qu'elles  soient  au  droit  effectivement  de 
l'organe  de  supportage  40  de  l'engin  de  forage  32.  On 
a  représenté  également  sur  cette  figure,  de  façon  sim- 
plifiée,  les  poulies  70,  72,  74  et  76  correspondant  au 
guidage  du  câble  de  levage  44. 

Sur  les  figures  4  et  5,  on  a  représenté  plus  en  détails 
le  montage  des  poulies  58,  62  et  64  ainsi  que  des  pou- 
lies  associées  au  câble  de  levage  44.  L'ensemble  de 
poulies  62  comporte  autant  de  gorges  qu'il  y  a  de  con- 
duites  souples  ou  de  câbles  électriques  sur  la  nappe 
stockée  sur  le  tambour  30.  L'ensemble  de  poulies  64 

correspondant  au  tambour  de  stockage  28  est  constitué 
en  fait  par  deux  ensembles  de  poulies  64a  et  64b,  afin 
de  réaliser  le  décalage  horizontal  nécessaire  compte  te- 
nu  de  la  structure  mécanique  de  la  tête  de  flèche.  Cha- 

5  cun  des  ensembles  de  poulies  64a  et  64b  présente  bien 
sur  un  axe  de  rotation,  ces  deux  axes  étant  bien  sûr  pa- 
rallèles  entre  eux  et  parallèles  à  l'axe  de  rotation  du  tam- 
bour  28. 

On  comprend  que,  grâce  aux  dispositions  de  l'in- 
10  vention,  aussi  bien  la  conduite  flexible  de  grand  diamè- 

tre  servant  à  la  remontée  des  déblais  que  les  conduites 
souples  de  diamètre  plus  réduit  servant  à  l'alimentation 
des  moteurs  hydrauliques  de  l'engin  de  forage,  ou  en- 
core  des  câbles  électriques,  passent  tous  sur  des  pou- 

15  lies  montées  sur  la  tête  de  flèche  18  du  dispositif  de  fo- 
rage.  En  outre,  l'orientation  et  la  position  des  axes  de 
rotation  des  ensembles  de  poulies  62  et  64  ainsi  que  de 
la  poulie  58  sont  choisies  de  telle  manière  qu'ils  réali- 
sent  d'une  part,  un  bon  guidage  compte  tenu  de  l'orien- 

20  tation  des  tambours  de  stockage  20,  28  et  30  et  qu'ils 
assurent  effectivement  la  convergence  des  parties  des- 
cendantes  au-delà  des  poulies  des  câbles  électriques 
et  de  conduites  hydrauliques  ou  de  remontée  de  dé- 
blais.  On  obtient  ainsi  un  déroulement  de  ces  différents 

25  conduites  et  câbles  en  synchronisme  avec  la  descente 
de  l'engin  de  forage,  ce  qui  évite  tout  désordre  dans  les 
positions  de  ces  câbles  et  conduites  évitant  ainsi  tout 
risque  de  pincement,  notamment  pour  la  conduite  de 
grand  diamètre  20. 

30  ||  va  de  soi  qu'il  pourrait  y  avoir  plus  de  deux  tam- 
bours  28,  30  de  stockage  des  conduites  souples  et  des 
câbles  électriques.  Il  importe  dans  ce  cas  que  les  axes 
des  ensembles  de  poulies  soient  parallèles  aux  axes  de 
rotation  des  tambours  associés  et  que  chaque  "paire" 

35  ensemble  de  poulies-tambour  de  stockage  présentent 
sensiblement  un  plan  médian  commun  et  que  ces  plans 
médians  se  coupent  sensiblement  selon  l'axe  vertical 
de  rotation  du  châssis  de  l'engin  de  forage. 

40 
Revendications 

1  .  Dispositif  de  forage  comprenant: 

45  .  une  plate-forme  (10), 
une  flèche  (1  4)  présentant  une  première  extré- 
mité  articulée  sur  ladite  plate-forme  et  une 
deuxième  extrémité  supérieure, 
un  engin  de  forage  (32)  comprenant  un  organe 

so  de  supportage  (40)  suspendu  à  la  deuxième 
extrémité  de  la  flèche  et  un  châssis  (34)  pré- 
sentant  un  axe  vertical,  ledit  châssis  étant  mon- 
té  pivotant  par  rapport  à  l'organe  de  supportage 
autour  de  l'axe  vertical,  ledit  châssis  compor- 

55  tant  une  canalisation  de  remontée  de  déblais 
(42)  disposée  selon  l'axe  vertical,  des  tubulures 
pour  la  circulation  de  fluides  et  des  conducteurs 
électriques, 

5 
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un  premier  tambour  rotatif  (22)  sur  lequel  est 
enroulée  une  conduite  flexible  (20)  destinée  à 
être  raccordée  à  ladite  canalisation,  ledit  tam- 
bour  étant  monté  rotatif  sur  ladite  plate-forme 
autour  d'un  premier  axe  horizontal,  s 
au  moins  un  deuxième  tambour  rotatif  (28,30) 
sur  lequel  sont  enroulées  des  conduites  sou- 
ples  (24)  et  au  moins  destinées  à  être  raccor- 
dées  aux  tubulures,  et/ou 
au  moins  un  câble  électrique  (26)  destiné  à  être  10 
raccordé  au  conducteur  électrique,  ledit 
deuxième  tambour  étant  monté  rotatif  sur  ladite 
plate-forme  autour  d'un  deuxième  axe  horizon- 
tal,  ledit  dispositif  se  caractérisant  en  ce  qu'il 
comprend  en  outre  :  15 

une  première  poulie  (58)  dont  la  gorge  est 
apte  à  recevoir  ladite  conduite  flexible  (20), 
ladite  première  poulie  étant  montée  pivo- 
tante  sur  ladite  flèche  à  proximité  de  sa  20 
deuxième  extrémité  autour  d'un  premier 
axe  sensiblement  parallèle  à  l'axe  dudit 
premier  tambour  ;  et 
au  moins  un  premier  ensemble  de  poulies 
(62,64)  dont  les  gorges  sont  respective-  25 
ment  aptes  à  recevoir  lesdites  conduites 
souples  (24)  et/ou  ledit  câble  électrique 
(26),  ledit  ensemble  de  poulies  étant  monté 
pivotant  sur  ladite  flèche  à  proximité  de  sa 
deuxième  extrémité  autour  d'un  deuxième  30 
axe  sensiblement  parallèle  au  deuxième 
axe  dudit  deuxième  tambour,  lesdits  pre- 
mier  et  deuxième  axes  des  poulies  n'étant 
pas  parallèles  entre  eux. 

35 
2.  Dispositif  de  forage  selon  la  revendication  1  com- 

prenant 

un  deuxième  deuxième  tambour  rotatif  (28,30) 
sur  lequel  sont  enroulées  des  conduites  sou-  40 
pies  (24)  destinées  à  être  raccordées  auxdites 
tubulures  et/ou  au  moins  un  câble  électrique 
(26)  destiné  à  être  raccordé  au  conducteur 
électrique,  ledit  deuxième  deuxième  tambour 
étant  monté  rotatif  sur  la  plate-forme  autour  45 
d'un  second  deuxième  axe  horizontal, 

(28)  et  second  deuxième  (30)  tambours  sont  sensi- 
blement  parallèles  entre  eux, 

et  en  ce  que  l'axe  du  premier  tambour  (22) 
d'une  part  et  les  axes  des  premier  et  second 
deuxièmes  tambours  (28,30)  d'autre  part  font 
sensiblement  un  même  angle  avec  l'axe  longi- 
tudinal  de  la  plate-forme,  ledit  angle  étant  infé- 
rieur  à  90  degrés. 

4.  Dispositif  de  forage  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  2  et  3,  caractérisé  en  ce  que  le  plan 
médian  du  premier  tambour  (22)  orthogonal  à  son 
axe  de  rotation  coïncide  sensiblement  avec  le  plan 
médian  de  la  première  poulie  (58)  orthogonale  à 
son  axe  de  rotation,  et  en  ce  que  le  plan  médian  de 
chaque  deuxième  tambour  (28,30)  orthogonal  à 
son  axe  de  rotation  coïncide  sensiblement  avec  le 
plan  médian  de  l'ensemble  de  poulies  (62,64)  qui 
lui  est  associé. 

5.  Dispositif  de  forage  selon  la  revendication  4,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'axe  de  rotation  de  la  première  pou- 
lie  (58)  est  disposé  sur  la  flèche  (14)  à  une  cote 
comprise  entre  celles  des  axes  de  rotation  des  en- 
sembles  de  poulies  (62,64). 

6.  Dispositif  de  forage  selon  la  revendication  5,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  partie  de  la  conduite  flexible  (20) 
s'étendant  au-delà  de  la  première  poulie  (58)  est 
sensiblement  disposée  selon  l'axe  vertical  de  rota- 
tion  du  châssis  (34)  de  l'engin  de  forage  (32). 

7.  Dispositif  de  forage  selon  la  revendication  6,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  parties  des  conduites  souples 
et/ou  câbles  électriques  (24,26)  s'étendant  au-delà 
desdits  ensembles  de  poulies  (62,64)  sont  dispo- 
sées  autour  de  la  partie  correspondante  de  ladite 
conduite  flexible  (20),  sensiblement  en  regard  dudit 
organe  de  supportage  (40)  de  l'engin  de  forage. 

caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en  outre  un 
deuxième  ensemble  de  poulies  (62,64)  dont  les 
gorges  sont  destinées  à  recevoir  lesdites  conduites  50 
souples  et/ou  ledit  câble,  ledit  deuxième  ensemble 
étant  monté  rotatif  sur  ladite  flèche  à  proximité  de 
sa  deuxième  extrémité  autour  d'un  second  deuxiè- 
me  axe  sensiblement  parallèle  à  l'axe  dudit  second 
deuxième  tambour.  55 

3.  Dispositif  de  forage  selon  la  revendication  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  axes  de  rotation  des  premier 

6 
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